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DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINTE-CROIX 

Séance du Mardi 21 octobre 2025 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué par courrier électronique le quatorze octobre, s’est réuni à la mairie sous la 

présidence de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents :  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Bertrand FOPPA, 

Pascal TAUPIAC, Nathalie CALMELS, Vanessa VIALETTES. 

Absents excusés : Flavie PIRON, Frédéric ORGUEIL (pouvoir à Nathalie CALMELS), Bertrand 

ALEXANDRE. 

 Secrétaire de séance : Nathalie CALMELS 

 

 

 

 

N°2025-08-03  1.1.1 

Approbation des modifications des statuts du SMAEP du Gaillacois 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que des communes ont transféré au Syndicat mixte 
d’assainissement et d’eau potable du Gaillacois la compétence Défense extérieure contre l’incendie, 
partie service public.  

Il informe les conseillers que dans le cadre de la généralisation du référentiel comptable et budgétaire 
M57 au 1er janvier 2026 : 

▪ Il n’est pas possible pour le SMAEPG d’initialiser le budget annexe M57 DECI rattaché au 
budget principal SPIC (M4),  

▪ Le syndicat doit dès lors mettre en conformité son architecture budgétaire  

▪ Il n’est pas envisageable que la compétence DECI devienne budget principal,  

▪ Le SMAEPG doit en conséquence rendre la compétence aux communes et modifier ses statuts. 

Il souligne que  

▪ La coopération communes – SMAEPG dans le domaine de la DECI – SP a montré toute son 
efficacité et qu’il convient de la poursuivre par d’autres voies, 

▪ La nouvelle rédaction des statuts du SMAEPG permet par voie conventionnelle cette 
coopération. 

M le Maire propose donc à l’assemblée délibérante d’approuver les nouveaux statuts du SMAEPG qui 
prennent acte du retrait de la compétence Défense Incendie Service public, entraînant : 

− Une reprise de ladite compétence par les communes adhérentes du Syndicat, 

− La modification des statuts du Syndicat indiquant en outre la possibilité pour ce dernier de 
réaliser des prestations de service d’accompagnement de ses membres dans le champ de la 
compétence Défense Extérieure contre l’Incendie. 

Membres en 

exercice 

Membres 

présents 

Nombre de 

pouvoirs 

Nombre de 

votants 

10 7 1 8 
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Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents et des 

membres représentés de : 

✓ AJOUNER ce point en attendant des informations plus précises sur ce transfert de compétence 

et signature de la convention.  

 

 

Fait et délibéré à Sainte-Croix, le 21 octobre 2025 

 

Le Maire,  Le Secrétaire de séance 

Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 
 

 


